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Etude de Maîtres Olivier LE GOFF, Imrane OMARJEE, Ulrich QUINOT, Julien RAMONFAUR, Anne-Claire SINARETTY RAMARETTY et Alexandre SIRUGUE, Notaires associés à SAINT-PIERRE (La Réunion) 22 allée de la Piscine, Centre Casabona.
 
Avis d'augmentation de capital social
 
Suivant acte reçu par Maître Alexandre SIRUGUE, Notaire de la SELAS « LE GOFF, OMARJEE & Associés, Notaires », titulaire d’un Office Notarial à la Résidence de SAINT-PIERRE (La Réunion), 22 allée de la Piscine, Centre Casabona, et d’un Bureau Annexe situé à MAMOUDZOU (Mayotte), Kawéni, Route Nationale 1, Espace Coralium n°5, le 21 juin 2024, déposé aux fins de publication à la Conservation de la Propriété Immobilière de MAMOUDZOU (Mayotte), a été effectuée une augmentation de capital social de la Société dénommée ISMAEL GOULA, par voie d’apport immobilier d’un bien sis à MAMOUDZOU (Mayotte), lieudit dit Kawéni, cadastré section AN n°419 pour une valeur de DEUX CENT QUATRE-VINGT-ONZE MILLE SIX CENTS EUROS (291 600,00 EUR) et au moyen de la création de 291.600 parts nouvelles attribuées à l’apporteur.
 
L’ancien capital est de : CENT EUROS (100,00 EUR).
Le nouveau capital est de : DEUX CENT QUATRE-VINGT-ONZE MILLE SEPT CENTS EUROS (291 700,00 EUR).
 
Les modifications statutaires seront publiées au registre du commerce et des sociétés de MAMOUDZOU par l'intermédiaire du guichet unique concernant :
 
La Société dénommée
 
ISMAEL GOULA
 
, dont le siège est à MAMOUDZOU (97600) 16 rue Foundi Hamada , identifiée au SIREN sous le numéro 980420269 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de MAMOUDZOU.
 
 
Pour avis
 
Le notaire.


